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La médiation familiale
par Michèle Savourey*

Un couple se déchire, la séparation est imminente. Des parents se disputent à propos
de la garde de leur enfant. Des grands-parents sont «empêchés» de voir leurs petits-
enfants. Un jeune fugue car il ne veut plus voir un parent. Rien ne va plus depuis
que tel ou tel événement est survenu dans la famille…

Il faudrait pouvoir se parler, s'écouter, décider de nouvelles façons de vivre, d'être en
relation, mais c'est devenu impossible tant l'écoute est difficile, le dialogue est
rompu, les émotions à «fleur de peau»…

«Une médiation est nécessaire» entend-on dire, ou il faut «médiatiser» les relations,
peut-on lire dans des rapports sociaux ou des documents judiciaires.

I – Définition, champ
d'intervention,
contextes
d'intervention (1)

Contextes d'intervention de la média-
tion familiale :

- La  «médiation spontanée ou conven-
tionnelle» s'engage sur une démarche
directe des intéressés, qu'ils y aient été
incités ou non par un professionnel,
une personne de leur entourage ou in-
formés par tout autre moyen.

- La  médiation est «judiciaire» lors-
qu'elle a été proposée par un juge aux
affaires familiales à des parties en con-
flit et qu'après avoir recueilli leur ac-
cord le magistrat a désigné un service
ou un médiateur pour l'engager.

- La «médiation pénale» est requise par
le procureur de la République dans le
cadre de son pouvoir d'opportunité des
poursuites, préalable au déclenche-
ment de l'action publique. Dans le
contentieux familial, elle est surtout
utilisée pour les infractions de type
«abandon de famille» (non-paiement
de la contribution financière) et «non-
représentation d'enfant», parfois éga-
lement dans des situations de plainte
pour «violence» lorsque celle-ci est
conjoncturelle dans une situation de
rupture conjugale, par exemple.

Quel que soit le contexte d'intervention,
les intéressés s'engagent librement et
directement dans la démarche qui con-
siste toujours à soutenir la capacité des
personnes impliquées à dialoguer, se
questionner et à prendre des décisions
communes.

L'adaptation d'outils extérieurs
à la protection de l'enfance

De nombreuses initiatives et pratiques
professionnelles diverses se sont récla-
mées du champ de la médiation fami-
liale, mais celle-ci a émergé petit à petit
comme pratique professionnelle spéci-
fique à part entière, sans confusion avec
d'autres métiers du champ familial. Une
définition précise en a été retenue par
les pouvoirs publics, des repères éthi-
ques et déontologiques en ont affiné les
contours, les limites. Une nouvelle pro-
fession est née, validée par un diplôme
d'état créé en décembre 2003. La mé-
diation familiale exercée par des profes-
sionnels qualifiés formés dans des cen-
tres de formation spécialement agréés a
aujourd'hui sa place dans les dispositifs
législatifs du champ de la famille.

Dans un climat de société visant à privi-
légier à la fois une éthique de
responsabilisation, mais aussi de liberté,
d'autodétermination des individus, les
dispositifs permettant d'articuler les va-
leurs collectives à la pluralité des situa-
tions et aux choix singuliers sont pré-
cieux. La médiation familiale crée, pour
ce qui concerne la famille, cet espace
spécifique de croisement du «public» et
du «privé». En ce sens elle offre à des
membres d'une famille la possibilité,
dans le respect des valeurs sociales com-
munes, de réappropriation de leur capa-
cité d'agir, de choisir et de s'engager.

Un récapitulatif des atouts de la média-
tion en protection de l'enfance est pro-
posé en Annexe 1.

* Médiatrice familiale et psychologue clinicienne. Le texte publié dans «Protection de l'enfance et de l'adoles-
cence, encyclopédie pratique» s'inspire du livre «Re-créer les liens familiaux» (Éditions Chronique sociale,
2002) auquel les lecteurs pourront se référer pour compléter leur information. Il est reproduit avec l'accord des
éditions WEKA.

(1) Textes de référence :

- loi n° 95-125 du 8 février 1995, articles 21 et suivants, sur la médiation judiciaire;

- loi n° 2002-305 du 4 mars 2002, article 373-2-10, relative à l'autorité parentale;

- loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, article 255, relative au divorce;

- décret n° 96-652 du 22 juillet 1996, titre VI bis, articles 131 et suivants, relatif à la conciliation et à la
médiation judiciaire;

- décret n° 2003-1166 du 2 décembre 2003 portant création du diplôme d'État de médiateur familial;

- décret n° 2004-1158 du 29 octobre 2004, article 4, modifiant l'article 1071 du nouveau code de procédure
civile, portant réforme de la procédure en matière familiale;

- arrêté du 12 février 2004 relatif au diplôme d'État de médiateur familial.
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Définition :

La définition de la médiation familiale,
adoptée par le Conseil national consul-
tatif de la médiation familiale en 2002
et confirmée lors de la création du di-
plôme d'état en décembre 2003, est la
suivante :

«La médiation familiale est un proces-
sus de construction ou de reconstruc-
tion du lien familial axé sur l'autono-
mie et la responsabilité des personnes
concernées par des situations de rup-
ture ou de séparation dans lequel un
tiers impartial, indépendant, qualifié et
sans pouvoir de décision, le médiateur
familial, favorise, à travers l'organisa-
tion d'entretiens confidentiels, leur com-
munication, la gestion de leur conflit
dans le domaine familial entendu dans
sa diversité et dans son évolution».

Champ d'intervention :

Le champ d'intervention de la média-
tion familiale recouvre :

– toutes les modalités de l'union, et no-
tamment : mariage, concubinage,
PACS;

– la situation des liens intergénéra-
tionnels dans leur diversité;

– toutes les situations de ruptures tel-
les que décès, séparation, questions
patrimoniales, incommunications;

– les situations familiales à dimension
internationale;

– les situations familiales concernées
par la protection de l'enfance et de
l'adolescence.

Elle peut être recherchée spontanément
par les intéressés ou bien conseillée par
des acteurs sociaux ou ordonnée par un
magistrat.

Le médiateur familial exerce dans des
structures diverses : associations à ca-
ractère social ou familial, associations
spécifiques de médiation familiale, ser-
vices publics ou para-publics ou parfois
en secteur libéral.

Ne pas confondre médiation et conci-
liation

La conciliation vise essentiellement à
résoudre un problème, un litige. L'ac-
cent est mis sur l'objectif à atteindre, à
savoir la recherche d'une solution, d'une
entente entre les deux parties. Ici le tiers

conciliateur cherche à rapprocher les
points de vue, les positions afin de trou-
ver un accord, une issue acceptable au
conflit. La qualité de la relation future
entre les protagonistes n'est pas un en-
jeu majeur de la négociation et la mise
à jour des besoins sous-jacents des uns
et des autres n'est pas nécessaire.

La médiation se préoccupe également
de la résolution du problème mais tout
autant de la relation entre les protago-
nistes. C'est pourquoi elle est particu-
lièrement adaptée au contexte de la fa-
mille (relations dans la durée), et la re-
cherche de solution ou d'entente n'est
pas le seul objectif de la démarche. La
médiation implique nécessairement la
mise à jour et la prise en compte des
besoins respectifs des intéressés. Ici, le
tiers médiateur veille au respect du ca-
dre et du processus afin de garantir l'im-
partialité de la démarche et l'autonomie
des intéressés quant au contenu de leurs
échanges et de leurs décisions.

Ne pas confondre médiation familiale
et thérapie familiale

La thérapie familiale est une méthode
thérapeutique associant concrètement
les différents membres d'une famille au
traitement du dysfonctionnement fami-
lial ou social d'un individu. La prise en
compte du passé et de l'inconscient est
souvent de mise. Le thérapeute travaille
par hypothèses et stratégies d'interven-
tion afin de provoquer les changements
nécessaires.

La médiation familiale vise à la restau-
ration de liens intrafamiliaux, de la com-
munication, du dialogue et à des prises
de décisions concrètes pour le présent
et le futur. L'accent n'est pas mis sur le
passé, ni sur les mécanismes incons-
cients. Le médiateur utilise essentielle-
ment l'écoute active, la reformulation et
se conforme à un processus codifié par
étapes. Il favorise la responsabilisation
et respecte l'autodétermination des in-
téressés.

Ne pas confondre médiation familiale
et visites médiatisées

La médiation familiale comme les vi-
sites médiatisées ont pour objectif de
favoriser le maintien du lien de l'en-
fant avec ses deux parents. Les visites
médiatisées sont utiles lorsque le lien

de l'enfant avec son deuxième parent est
empêché, rompu, entravé ou compro-
mis par un facteur de risque (alcool, ma-
ladie mentale…). Ce sont des visites or-
ganisées dans des «lieux-rencontres» de
façon régulière, durant un temps donné.

Généralement mises en place sur ordon-
nance judiciaire, elles peuvent égale-
ment intervenir à l'initiative des person-
nes intéressées. Elles s'adressent à des
parents ou a des grands-parents. Les
«lieux-rencontres» ont des pratiques de
fonctionnement différentes du fait qu'ils
se réfèrent à des cadres théoriques,
déontologiques et éthiques diversifiés.
Leur mission spécifique reste néan-
moins l'accueil et la prise en compte de
la relation d'un parent avec son ou ses
enfants en lui offrant un cadre, un lieu
et un temps donné. La médiation ouvre
un espace de dialogue direct entre les
parents.

II – Repères
historiques et
législatifs

Origines

À la fin des années 1980, la médiation
familiale s'introduit en France par l'in-
termédiaire de praticiens de tous hori-
zons : psychologues, travailleurs so-
ciaux, magistrats, avocats essentielle-
ment. Certains d'entre eux partiront en
voyage interdisciplinaire à Montréal
pour une initiation à la médiation fami-
liale.

Originaire d'outre-atlantique, la média-
tion familiale s'inspire des théories ex-
périmentées dès les années 1970 par des
médiateurs américains : O.J. Coogler,
avocat et psychologue; John M. Haynes,
travailleur social; ainsi que Roger Fisher
et William Ury du Harvard Négociation
Project of Boston. Elle s'est implantée
quelques années plus tard au Québec qui
a alors ouvert deux services publics, l'un
à Montréal et l'autre à Québec.

1988 : première formation à la média-
tion familiale en France, à l'EPE (École
des parents et des éducateurs) avec Jus-
tin Lévesque et Aldo Morrone du Qué-
bec.

Les intéressés s'engagent librement et directement
dans la démarche
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Création de l'APMF (Association pour
la promotion de la médiation familiale) (2)

qui élabore le premier Code de déonto-
logie pour garantir l'éthique nécessaire
à l'exercice de la médiation familiale.

1990 : le premier congrès européen de
la médiation à Caen, organisé par
l'APMF et l'AAJB (Association des amis
de Jean Bosco), a réuni six cents parti-
cipants. À cette occasion est présenté le
premier Code de déontologie des média-
teurs.

À la suite de ce congrès se crée le Co-
mité national des associations et servi-
ces de médiation familiale (CNASMF)
devenu bientôt la FENAMEF (Fédéra-
tion nationale de la médiation familiale).
Il fédère essentiellement des associations
qui gèrent un service de médiation, dans
le but de défendre la qualité de la mé-
diation familiale et de faire respecter sa
déontologie. Il a également pour mission
de faire connaître et reconnaître la mé-
diation familiale auprès des pouvoirs
publics et du grand public, comme
l'APMF.

1995 : le 8 février paraît la loi qui fonde
la reconnaissance officielle de la média-
tion familiale dans le monde judiciaire,
avec son décret d'application du 22
juillet 1996.

2001 : le 8 octobre, Ségolène Royal,
ministre de la Famille d'alors, institue le
Conseil national consultatif de la média-
tion familiale dont la présidence est con-
fiée à Monique Sassier, directrice géné-
rale adjointe de l'UNAF (Union natio-
nale des associations familiales).
Nommé pour trois ans, le conseil est
chargé de faire des propositions visant à
«favoriser l'organisation de la média-
tion familiale et promouvoir son déve-
loppement». Dès cette année-là, le con-
seil remettra au ministre un rapport avec
trente-six propositions.

2002 : la médiation familiale prend place
dans la loi sur l'autorité parentale du 4
mars 2002 en donnant la possibilité au
magistrat de recourir à la médiation.

«À l'effet de faciliter la recherche par
les parents d'un exercice consensuel de
l'autorité parentale, le juge peut leur
proposer une mesure de médiation et,
après avoir recueilli leur accord, dési-
gner un médiateur familial pour y pro-

céder. (…) [Il peut même les] enjoindre
à rencontrer un médiateur familial qui
les informera sur l'objet et le déroule-
ment de cette mesure».

2003 : le diplôme de médiateur familial
est créé par décret en décembre, com-
plété par un arrêté le 12 février 2004 :

«Il est créé un diplôme d'État de média-
teur familial qui atteste des compéten-
ces pour intervenir auprès des person-
nes en situation de rupture ou de sépa-
ration afin de favoriser la reconstruc-
tion de leur lien familial et aider à la
recherche de solutions répondant aux
besoins de chacun des membres de la
famille».

Le diplôme d'État de médiateur
familial
Instauré par le décret n° 2003-1166 du 2
décembre 2003, complété par un arrêté
du 30 juillet 2004, ce diplôme vise à at-
tester des compétences d'une spéciali-
sation professionnelle «pour intervenir
auprès de personnes en situation de rup-
ture ou de séparation afin de favoriser
la reconstruction de leur lien familial et
aider à la recherche de solutions répon-
dant aux besoins de chacun des mem-
bres de la famille (article premier du
décret)».

Il constitue un diplôme inscrit au niveau
II du Répertoire national des certifica-
tions professionnelles.

La formation est ouverte aux candidats
justifiant d'un diplôme national supérieur
des professions sociales, éducatives, sa-
nitaires, juridiques ou psychologiques ou
d'une pratique professionnelle antérieure
en rapport avec ce diplôme. La durée de
cette formation est de 560 heures dont
70 heures de stage pratique. Elle est dis-
pensée dans des centres agréés.

Le diplôme d'état peut également être
obtenu par le processus de validation des
acquis de l'expérience (VAE).

2004 : en mai, paraît la loi qui réforme
le divorce, entrée en vigueur en janvier
2005. Dans celle-ci, le juge peut notam-
ment : «proposer aux époux une mesure
de médiation et, après avoir recueilli
leur accord, désigner un médiateur fa-
milial pour y procéder, [et, comme dans
la loi de mars 2002] enjoindre aux époux

de rencontrer un médiateur familial qui
les informera sur l'objet et le déroule-
ment de la médiation».

III – Fondements
éthiques et
philosophiques

Principes éthiques

Tout acte professionnel se réfère de fa-
çon plus ou moins explicite à des pré-
supposés, à des principes; il n'est jamais
neutre. La médiation familiale n'est pas
qu'une combinaison savante de savoirs,
savoir-être et savoir-faire, mais c'est
aussi du sens proposé, choisi. Du sens à
travers des principes éthiques à respec-
ter, des convictions à partager, un cadre
méthodologique à vivre et à «faire vi-
vre».
Elle se distingue d'autres modes de ré-
gulation sociale que sont la conciliation,
l'arbitrage, le jugement ou l'expertise,
essentiellement par la spécificité de la
posture du tiers et le mode d'émergence
des décisions finales.
La médiation familiale se fonde sur les
principes éthiques :
– de responsabilité : celle des person-

nes en tant qu'individus, mais égale-
ment dans leurs fonctions parentales,
familiales et sociales. La responsabi-
lité étant appréhendée dans ses dimen-
sions juridique et morale;

– de liberté : l'autodétermination des
protagonistes autant dans leur choix
d'engager la démarche de médiation,
dans le choix des sujets à débattre, que
dans le contenu de leurs décisions;

– d'altérité : l'autre est toujours présent,
celui avec lequel on a des différends,
que ce soit l'ex-conjoint, l'autre parent
ou un membre de la famille. En réu-
nissant les protagonistes d'un conflit,
d'un litige, la médiation rappelle à
chacun qu'il n'est ni seul, ni tout-puis-
sant; il faut composer avec l'autre dans
l'interdépendance des liens familiaux.

Fondements philosophiques

Les convictions sous-jacentes qui carac-
térisent l'esprit et la philosophie de la
médiation peuvent se décliner ainsi :

(2) Qui deviendra en 2000 l'Association pour la médiation familiale;

La médiation familiale se fonde sur les principes
éthiques de responsabilité et de liberté
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– l'importance des rôles, places et fonc-
tions dans la famille, entre autres, pour
des parents, l'exercice concret et quo-
tidien de leur coparentalité;

– la prise en compte du conflit comme
vecteur d'une histoire relationnelle
singulière, mode d'expression des dif-
férences, mais aussi comme opportu-
nité de changement;

– la primauté de la parole, celle qui per-
met de mettre des mots sur l'indici-
ble, l'émotion, le non-dit. Celle aussi
qui permet de s'écouter, de s'expliquer,
répondre, argumenter, de s'engager in-
dividuellement et conjointement. Mais
également la parole qui rassure, récon-
forte, apaise, aide à sortir d'un malen-
tendu, d'une fausse supposition ou in-
terprétation, qui transforme «en mots»
la violence agie ou subie;

– la nécessité de lieux de «confronta-
tion» directe entre les individus
comme lieux de régulation des liens
malmenés, fragilisés, blessés, mais
aussi comme lieux d'articulation des
subjectivités et de la collectivité, de
l'espace privé et de l'espace public;

– la croyance aux potentialités humai-
nes en termes de capacités à exister,
s'affirmer, s'autonomiser, se responsa-
biliser, résoudre les difficultés, être
créatif pour trouver sa «meilleure fa-
çon» de rester relié, en interdépen-
dance, et à tenir son rôle et sa place
dans sa famille, la société.

IV – Déontologie
de la médiation

Principes déontologiques
des différentes instances

Les deux associations nationales de la
médiation familiale (APMF et
FENAMEF) ainsi que le Conseil natio-
nal consultatif de la médiation familiale
ont élaboré des principes éthiques afin
de garantir les conditions d'exercice de
la médiation familiale.

L'APMF a rédigé le premier code de
déontologie de la médiation familiale en
décembre 1990. Il a été modifié en dé-
cembre 1998.

Le Conseil national consultatif de la
médiation familiale, après une large con-

sultation des professionnels et des dif-
férentes associations, a dégagé des prin-
cipes déontologiques communs aux
médiateurs, employeurs et prescripteurs,
réunis dans un document nommé : «Ca-
dre éthique d'exercice de la médiation
familiale».
La FENAMEF, quant à elle, a élaboré
une Charte de la médiation familiale
exercée dans un cadre civil à l'attention
essentiellement des associations et or-
ganismes gestionnaires de services de
médiation familiale.
Les principes déontologiques majeurs
retenus par ces différentes instances pour
l'exercice de la médiation familiale met-
tent l'accent sur :

– le libre consentement et l'autodéter-
mination des intéressés quant à l'ad-
hésion à la démarche et l'élaboration
de leurs accords;

– le caractère confidentiel de l'exercice
de la médiation familiale à l'égard des
tiers quels qu'ils soient;

– la nécessaire impartialité et autonomie
technique du médiateur familial dans
l'exercice de sa mission tant à l'égard
de son employeur, que des
prescripteurs;

– l'importance de la qualification pro-
fessionnelle du médiateur dans l'ac-
quisition de compétences techniques
spécifiques, comme dans son engage-
ment dans la formation continue et
l'analyse de la pratique régulière.

V – Cadre
méthodologique

Choix méthodologiques

L'esprit, les fondements philosophiques
de la médiation vont se traduire concrè-
tement par une mise en situation singu-
lière avec des choix méthodologiques
que nous allons décrire ici, à partir des
différentes fonctions que recouvre la
pratique professionnelle.

Coût et financement des médiations
familiales

Une participation financière est deman-
dée à chaque participant, en fonction
d'un barème de ressource.

L'entretien d'information, individuel ou
de couple est toujours gratuit.

Les services de médiation familiale sont
essentiellement financés par des subven-
tions des CAF, conseils généraux, jus-
tice, DDASS, MSA…

Ainsi nous pouvons définir la médiation
familiale comme :

- un lieu d'expression : la parole de cha-
cun, l'écoute réciproque seront soute-
nus tout au long de la démarche. Pour
en garantir l'effectivité, des règles sont
énoncées (non interruption, climat
d'échange respectueux…), la confi-
dentialité est assurée. Les modalités
de fonctionnement sont précisées dans
un document signé par les participants
en début de démarche;

- un lieu de reformulation : la mise en
mots va susciter tout un cheminement
personnel et commun d'élaboration.
Les demandes, les plaintes, les émo-
tions vont devenir autant d'attentes, de
besoins à satisfaire. Le conflit, le li-
tige sera retraduit en termes de solu-
tion à trouver. Les prises de positions
divergentes des intéressés seront ap-
préhendées comme des options diffé-
rentes à débattre…;

- un lieu de confrontation : la média-
tion offre un espace de mise en pré-
sence directe des intéressés. Le tiers
agit comme régulateur, garant unique-
ment du cadre et du processus, assu-
rant à chacun l'impartialité nécessaire;

- un lieu de réflexion : en séance, ou
entre les séances, chacun est invité à
réfléchir et à se définir sur sa concep-
tion de la parentalité, la
«coparentalité», les rôles et les pla-
ces dans la famille (parents, beaux-
parents, grands-parents), à préciser ses
positions éducatives, à se réapproprier
le sens des questions à débattre. Puis
les protagonistes réfléchissent ensem-
ble, discutent, échangent leurs percep-
tions, leurs points de vue, leurs atten-
tes;

- un lieu de création : le médiateur ainsi
que la médiation assurent les condi-
tions d'émergence d'un espace tiers
singulier, qui ouvre à du possible, de
l'inédit, du nouveau. Que ce soit sur
le plan relationnel, émotionnel… ou
décisionnel;

- un lieu de décisions : pour assurer la
conduite de la démarche, le médiateur

Le caractère confidentiel de l'exercice
de la médiation familiale
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va dérouler le processus par étapes :
identification des points litigieux ou de
la «situation-problème», puis l'explo-
ration des intérêts et le décodage des
besoins sous-jacents suivi de la recher-
che et de la liste des options, enfin la
discussion et les accords retenus qui
seront retranscrits ou non dans un do-
cument signé par les intéressés;

- un lieu d'expérimentation : les inté-
ressés vont pouvoir éprouver par eux-
mêmes le cheminement nécessaire
pour parvenir à un règlement négocié
de leurs litiges. En reprenant con-
fiance dans leurs capacités, ils pour-
ront se réapproprier la démarche à l'oc-
casion d'un nouveau différend.

Lieux d'exercice de la médiation fa-
miliale

La médiation familiale s'est implantée
quasiment dans tous les départements de
France par la création de services indé-
pendants :

- au sein d'associations à caractère fa-
milial et social (sauvegarde de l'en-
fance, union départementale d'aide
aux familles…) : les médiateurs fami-
liaux sont des professionnels de l'ac-
tion sociale ayant suivi une formation
spécifique, à l'issue de laquelle ils
exercent des fonctions de médiateur
familial, en position de détachement
de leur service initial. Il s'agit en
grande partie de professionnels issus
du travail social;

- au sein d'associations proposant un
accompagnement familial et de rela-
tion d'aide (École des parents, Asso-
ciation française des centres de con-
sultation conjugale, centre d'informa-
tion du droit des femmes et des fa-
milles…) : leurs origines profession-
nelles sont diverses : juristes, psycho-
logues, psychothérapeutes, conseillers
conjugaux et familiaux;

- associations spécifiques de média-
tion : elles ont vu le jour dès la fin des
années 1980. Nombreuses sont ces
structures, régies par la loi de 1901
qui offrent des services liés au traite-
ment de la rupture conjugale. À leur
origine se trouvent, la plupart du
temps, des professionnels «militants
de la médiation» d'horizons divers, qui
ont professionnalisé leur action;

- au sein de services publics (collecti-
vités locales ou territoriales, caisse
d'allocations familiales, SNCF, minis-
tère des Finances…) : ces profession-
nels formés à la médiation sont déta-
chés par leur employeur pour déve-
lopper cette activité;

- dans des associations créées au sein
des tribunaux;

- au sein des barreaux ou des chambres
des notaires.

La plupart des médiateurs sont sala-
riés ou vacataires. Quelques-uns tra-
vaillent en libéral;

- un lieu de pacification : en approfon-
dissant directement avec les person-
nes concernées le sens d'un conflit,
d'une rupture relationnelle, de com-
portements agressifs, etc., en incitant
les protagonistes d'un litige à adopter
une stratégie de coopération plutôt que
d'opposition, la démarche de média-
tion participe à la pacification des rap-
ports humains et ainsi à la régulation
sociale.

La négociation «raisonnée»

 Ce modèle de négociation proposée par
Fisher et Ury (1982) est le modèle de
référence principal de la médiation fa-
miliale.

Quatre grands principes y sont explici-
tés :

– traiter différemment les questions des
personnes et des différends;

– se concentrer sur les intérêts en jeu et
non sur les positions;

– imaginer des solutions procurant un
bénéfice mutuel;

– exiger l'utilisation de critères objec-
tifs lorsque les divergences subsistent.

La négociation «raisonnée» est une né-
gociation sur intérêts qui se différencie
de la négociation sur positions, basée sur
un compromis à partir des solutions
amenées par l'une ou l'autre des parties.

VI – La place de
l'enfant en médiation

Les différentes méthodologies

La médiation se présente comme une
démarche permettant de résoudre des
problèmes familiaux en tenant compte

des besoins de chacun et particulière-
ment ceux des enfants. Mais comment
les appréhender de façon ajustée ?
Quelle place donner à l'enfant dans le
processus ? Si tous les médiateurs fami-
liaux s'accordent sur l'importance de la
médiation familiale quant à l'intérêt des
enfants puisqu'il s'agit de soutenir, voire
renforcer les compétences de leurs pa-
rents à s'occuper d'eux, les pratiques,
elles, sont diverses quant à l'implication
directe de l'enfant au cours de la démar-
che elle-même.

 Certains professionnels ne rencontrent
jamais les enfants en cours de média-
tion, essentiellement par choix. Ils pen-
sent que la prise en compte directe du
vécu de l'enfant appartient aux seuls
parents et, qu'en cas de nécessité,
d'autres professionnels sont plus habili-
tés à le faire.

Dans ce cas l'enfant est présent en mé-
diation à travers les échanges, les ques-
tionnements, les décisions, que ses pa-
rents feront «pour lui».

D'autres médiateurs familiaux estiment
que les enfants ont essentiellement be-
soin d'être informés des décisions de
leurs parents et proposent à ces derniers
d'inviter les enfants lors d'une dernière
rencontre de médiation.

Ici l'enfant est intégré en fin de parcours
pour vivre avec ses parents ce moment
essentiel et souvent émotionnel de «mise
en actes» de leur coparentalité.

D'autres médiateurs enfin, issus le plus
souvent des champs éducatifs ou psy-
chologiques, proposent aux parents de
rencontrer l'enfant seul une fois pour lui
donner la possibilité de s'exprimer, d'être
entendu et de valider avec lui ses besoins
(ce qui est différent de ses demandes ou
de ses désirs).

Le médiateur familial va aider et accom-
pagner l'enfant dans l'exploration de son
vécu, de ses émotions, dans l'élabora-
tion de ses besoins et demandes, mais
avec l'unique intention de les restituer
au pouvoir de décision de ses parents.
Lorsque ceux-ci acceptent à la très
grande majorité que cet espace person-
nel soit offert à l'enfant, ils lui transmet-
tent l'idée que ce qu'il peut exprimer et
ressentir est important pour eux, qu'ils
désirent tous deux en tenir compte et

 Certains professionnels ne rencontrent jamais
les enfants en cours de médiation
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qu'ils ne sont pas sûrs d'être momenta-
nément les plus capables d'entendre ses
vrais besoins ou de pouvoir suffisam-
ment les différencier de leurs propres
besoins. De même, l'enfant qui com-
prend que ses parents lui accordent ainsi
le droit à la parole et à participer indi-
rectement aux décisions, est plus à même
de prendre du recul sur son vécu, à se
dégager des conflits et des enjeux pa-
rentaux pour mieux se réapproprier sa
place d'enfant.

Savoir «décoder» l'enfant

Travailler avec les enfants en médiation
nécessite bien sûr des habiletés particu-
lières, complémentaires du médiateur
familial. L'écoute d'un enfant requiert
des connaissances et des compétences
pour savoir décoder parfois ses paroles,
ses attitudes non verbales, ses condui-
tes, ses non-dits, l'aider parfois à mettre
en mots l'indicible; comprendre sous ses
dires, ses désirs et ses besoins véritables.
Il faut savoir entendre, sous l'expression
d'une colère à l'égard d'un parent, un re-
fus de le voir, que l'enfant s'est senti
blessé par son attitude ou son départ, que
son besoin réel est que le parent entende
sa souffrance, se donne les moyens d'une
parole, d'un acte qui vise à restaurer la
relation et non d'entériner immédiate-
ment son refus. Le travail de «décodage»
est le même que pour les adultes. Les
enfants, même jeunes, sont souvent tout
à fait capables de valider par eux-mê-
mes la compréhension qui leur est pro-
posée, si celle-ci leur est dite de façon
adaptée à leur âge, en mots qui sonnent
«juste». De même, l'hostilité affichée à
l'égard d'un nouveau conjoint faisant ir-
ruption dans la vie de l'enfant peut si-
gnifier tout autant un sentiment de tra-
hison de la part du parent concerné qu'un
besoin de préserver une relation privilé-
giée avec lui, ou un besoin de temps pour
intégrer cette personne ou encore un
conflit de loyauté envers l'autre parent.
C'est en écoutant l'enfant, en échangeant
avec lui, que s'affine la réalité de son ou
ses besoins, qu'il pourra ensuite confir-
mer en ayant ainsi pu accéder au sens
de ses conduites.

Il y a bien sûr parfois des enfants pris
dans des «alignements» ou des «aliéna-
tions émotionnelles» vis-à-vis d'un pa-
rent. Ces enfants auront des difficultés

à avoir une parole personnelle quant à
leur situation, et à entendre une autre
compréhension possible de leur vision
du problème. Des connaissances spéci-
fiques de ces imbroglios relationnels
seront ici particulièrement mises à con-
tribution. Il faudra pouvoir avancer dans
ces situations sans mettre à mal un en-
fant ou son parent. Dans ce domaine, les
travailleurs sociaux ou les psychologues
habitués à l'écoute des enfants, égale-
ment formés à la médiation familiale,
s'avéreront certainement les plus en ca-
pacité de dénouer ces enjeux relation-
nels délicats. Aussi, il est certainement
très sain que chaque médiateur familial
puisse situer clairement les limites de sa
propre compétence et renvoyer sur
d'autres professionnels lorsqu'elles sont
atteintes.

VII – La médiation
familiale et la
protection des enfants

L'expérience a montré que l'esprit, le
processus et les techniques de médiation
peuvent être utilisés efficacement à dif-
férents stades de l'évolution d'une situa-
tion familiale difficile, notamment lors-
que :
- les premiers signes de malaise appa-

raissent, le «risque» pour l'enfant est
là. Sans prise en compte suffisante, la
situation se dégrade. L'approche de
médiation agit en prévention de trou-
bles plus graves pour l'enfant et de dé-
térioration des liens intrafamiliaux;

- les tensions s'amplifient, les conflits
s'installent, les risques de rupture sur-
viennent. L'enfant peut présenter des
troubles du comportement ou des ma-
nifestations psychosomatiques. Une
intervention professionnelle utilisant
les techniques de médiation amènera
une restauration de la communication
et tendra vers un règlement négocié
des conflits par les intéressés eux-
mêmes. Le risque d'une nouvelle dé-
térioration de la situation et du trou-
ble de l'enfant est ainsi minimisé;

- la suppléance éducative auprès de l'en-
fant s'est imposée; il est placé en in-
ternat ou dans une famille d'accueil à
la demande de ses parents ou sur dé-

cision du juge des enfants. Là encore,
le recours à l'esprit et au processus de
médiation permettra aux acteurs so-
ciaux de mettre en place une complé-
mentarité éducative avec les parents,
et de conserver à l'enfant son affilia-
tion familiale.

Les juges des enfants et la médiation
familiale
Un juge des enfants peut à n'importe quel
stade d'une procédure «après avoir re-
cueilli l'accord des parties, désigner une
tierce personne afin d'entendre les par-
ties et de confronter leurs points de vue
pour leur permettre de trouver une solu-
tion au conflit qui les oppose» (articles
131-1 et 131-15 du nouveau code de pro-
cédure civile, issus de la loi n° 95-125 du
8 février 1995) «Si la santé, la sécurité
ou la moralité d'un mineur non émancipé
sont en danger, ou si les conditions de son
éducation ou de son développement phy-
sique, affectif, intellectuel et social sont
gravement compromis…» (loi n° 2007-
293 du 5 mars 2007).
Les médiations familiales entreprises
sous l'impulsion d'un magistrat, quelle
que soit sa fonction, ont tout leur sens.
L'injonction, déstabilisante dans un pre-
mier temps, ouvre la possibilité pour des
parents d'une réinterrogation en les en-
courageant à (re)découvrir leurs poten-
tiels, leurs compétences, à rester solidai-
rement parents, à (re)devenir sujets d'une
parole qui les engage, et acteurs de leur
vie familiale. C'est un véritable
«recadrage» de la situation qui est pro-
posé aux personnes qui auront la liberté
de l'accepter ou non.
Lorsque la médiation est ainsi «ordon-
née» par un magistrat de la jeunesse à
un service indépendant, il est d'usage,
le cas échéant comme en matière pénale,
qu'un exemplaire signé des «accords
parentaux» lui soit transmis en complé-
ment de l'attestation précisant l'engage-
ment ou non de la médiation et son is-
sue (cf. Annexe 2).

A. La médiation familiale
proprement dite

Contexte d'intervention

Toutes les familles ont à traverser des
moments difficiles. L'évolution d'une
famille n'est pas linéaire, mais ressem-
ble plutôt à une succession de phases,

L'écoute d'un enfant requiert des connaissances
et des compétences
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d'étapes juxtaposées les unes aux autres.
Ce sont le plus souvent des événements
(externes ou internes) qui viennent mo-
difier son cours, l'ébranler plus ou moins
fortement, l'amenant à traverser des pé-
riodes de turbulence, voire de véritables
crises, en alternance avec des périodes
plus tranquilles. La famille est un sys-
tème vivant où la recherche de satisfac-
tion d'intérêts communs et individuels
interagissent en permanence occasion-
nant des «frottements» inévitables entre
les membres.

Les périodes de déséquilibre viennent
dire que certaines façons de se compor-
ter, d'être les uns avec les autres, ne sont
plus adaptées et qu'il faut en changer.
Des réajustements dans la communica-
tion, les relations, les définitions de rô-
les, de places, de frontières, de règles,
seront alors indispensables pour permet-
tre à chacun d'évoluer selon ses besoins
personnels et à l'ensemble familial de
garder sa cohésion interne.

Les problèmes familiaux et conjugaux
ne sont pas uniquement liés aux étapes
de changements naturels dans la vie
d'une famille comme l'arrivée du premier
enfant, l'adolescence puis le «départ» du
grand ou celui à la retraite d'un parent.
Bien que ces périodes de transitions
soient connues, il est difficile pour une
famille de pressentir l'événement qui
viendra plus particulièrement la fragili-
ser et comment cela se traduira. Dans
certaines familles, telle ou telle transi-
tion passera quasiment inaperçue alors
que dans d'autres telle transition «nor-
male» sera un écueil qui générera une
crise grave et profonde. Leurs capacités
de flexibilité, d'adaptabilité, la solidité
de leurs fondations, seront mises à
l'épreuve pour maintenir ou retrouver
l'équilibre. La famille peut aussi avoir à
faire face et à traverser des situations ou
des événements de vie particulièrement
stressants. Ainsi, la perte d'un emploi,
la mort d'un proche, une maladie grave
ou des relations intergénérationnelles
très conflictuelles seront autant d'événe-
ments difficiles à gérer, risquant de fra-
giliser la cohésion d'une famille et
vulnérabiliser davantage tel ou tel mem-
bre.

Lorsque la crise s'amplifie et perdure,
les adultes et les enfants impliqués vont

avoir à traverser leurs propres «turbu-
lences» émotionnelles, parvenant parfois
difficilement à mettre en mots ce qui les
trouble, à reconnaître et nommer leurs
malaises, leurs besoins propres. Il fau-
dra souvent beaucoup de temps à cha-
cun pour intégrer les pertes inévitables,
accepter «ce qui ne peut être changé» et
changer ce qui doit l'être. Il sera donc
d'autant plus difficile d'accueillir et d'in-
tégrer les perceptions, les sentiments et
les positions différentes des autres...

Chez les adultes, ces événements de vie
viennent souvent toucher profondément
leur rôle, leur place, leur identité, la dy-
namique du couple… Ils viennent bous-
culer leurs attentes, leurs visions des
choses, du monde. De plus, lorsque la
détresse personnelle augmente, il de-
vient plus difficile d'être suffisamment
attentif aux besoins différenciés des en-
fants. Par rapport à ceux-ci, selon les
circonstances, les parents peuvent se
sentir démunis, impuissants ou coupa-
bles, ce qui n'aide pas non plus aux dé-
gagements nécessaires. Lorsque la
charge émotive est très forte, la tenta-
tion pour l'adulte d'utiliser, sans s'en ren-
dre compte le plus souvent, l'enfant pour
arriver à ses fins ou satisfaire son pro-
pre besoin est augmentée. De son côté
l'enfant peut, de lui-même, prendre sur
lui la détresse ou la souffrance d'un pa-
rent au détriment de la satisfaction de
ses propres besoins. Les défis seront
donc nombreux pour mettre en action les
changements et aménagements nécessai-
res.

Le risque alors pour l'enfant, dans ces
transitions difficiles, est que ses malai-
ses, ses soucis, occasionnés par la tran-
sition à vivre, ne soient ni entendus, ni
suffisamment pris en compte par ses pro-
ches. La plupart du temps, il n'y aura là
aucune volonté délibérée ou pleine cons-
cience de la part des adultes qui pren-
nent habituellement soin de lui, mais ces
derniers sont souvent eux-mêmes si
bousculés émotionnellement qu'ils peu-
vent devenir provisoirement, comme les
parents «du divorce», inattentifs, indis-
ponibles, voire insensibles ou parfois
même «abusifs» confondant leurs pro-
pres besoins et ceux de l'enfant.

Parfois, lors de ces périodes de déséqui-
libre familial, les confrontations néces-

saires, les «pertes» indispensables, les
difficultés de vie précédentes peu ou mal
résolues, les fragilités personnelles ne
permettront pas à la famille de trouver
les voies de dégagement et ce sera la
crise, le blocage, les conflits...

Objectifs

Dans ces transitions délicates, ces im-
passes relationnelles, la médiation fami-
liale peut devenir un mode d'interven-
tion rapide et efficace. Elle va permet-
tre :

– de mettre à jour les malaises et les dif-
ficultés pour les uns et les autres, de
sortir de la confusion;

– à chacun de parler de son ressenti, ses
attentes, ses peurs, ses besoins..., d'ex-
primer des émotions fortes dans un ca-
dre suffisamment «contenant»;

– de faciliter les échanges entre tous
dans le respect des différences, obli-
geant chaque personne à écouter et
tenir compte de l'autre;

– de rééquilibrer le «pouvoir» entre
adultes et enfants, selon leurs places
légitimes, en prenant en compte les be-
soins des uns et des autres;

– d'améliorer le climat en famille en re-
cherchant un bien-être suffisant pour
chacun, par la satisfaction de ses be-
soins essentiels;

– de susciter la recherche des moyens
concrets pour sortir des impasses.

Bien évidemment, la médiation ne peut
venir à bout de tous les enjeux des si-
tuations particulièrement douloureuses,
elle ne remplace pas une approche thé-
rapeutique, par exemple. Mais elle per-
met aux familles de construire ensem-
ble les aménagements et les change-
ments nécessaires pour retrouver un cer-
tain équilibre, une dynamique de vie; et
ainsi à l'enfant de poursuivre son déve-
loppement. Les services indépendants de
médiation familiale sont le plus souvent
de véritables lieux de soutien aux fa-
milles.

B. L'«approche médiation»

De même, le recours à l'esprit et aux
techniques de médiation, le plus en
amont possible des difficultés, par des
intervenants socio-éducatifs amène une
résolution positive des différends fami-

Rééquilibrer le «pouvoir» entre adultes
et enfants, selon leurs places légitimes
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liaux. En encourageant les parents, les
proches de l'enfant, à trouver par eux-
mêmes des issues à leurs difficultés,
cette approche originale évite que des
situations familiales se dégradent et pré-
vient l'apparition de problèmes plus gra-
ves chez l'enfant.

Lorsqu'un enfant traverse une situation
de vie qui le perturbe, il va le manifes-
ter différemment selon le contexte, mais
aussi suivant sa maturité, son caractère,
sa vulnérabilité. Certains pourront met-
tre spontanément des mots sur ce qui les
trouble et solliciter ainsi ouvertement
une aide appropriée. D'autres traduiront
leur malaise par des comportements in-
habituels, parfois difficiles à décoder par
leurs proches : repli, passivité, mutisme
ou hostilité, agressivité... ou encore par
des conduites régressives, des passages
à l'acte ou des troubles somatiques.
D'autres, enfin, présenteront des condui-
tes à risques plus graves : tendances sui-
cidaires, dépendances aux toxiques, ac-
tes de délinquance... Leurs réactions se-
ront souvent comparables, selon l'âge, à
celles des «enfants du divorce» décrites
précédemment. L'impact émotif et psy-
chologique sera d'autant plus fort que cet
événement stressant succédera à d'autres
événements traumatiques antérieurs non
résolus. Ces manifestations, ces troubles
seront autant de demandes d'aide que les
proches de l'enfant devront décoder pour
pouvoir répondre à ses besoins réels oc-
cultés.

Si l'appel à l'aide n'est pas entendu ou si
la réponse est insuffisante ou
inappropriée, le trouble, le malaise per-
siste et c'est le comportement qui alerte
son entourage ou les services sociaux.
Le risque potentiel est devenu un risque
avéré, repérable, objectivable. De même
certains parents, démunis ou dépassés
face à des situations qu'ils ne peuvent
plus contrôler ou gérer, adopteront des
attitudes particulièrement néfastes et
inacceptables envers l'enfant. Momen-
tanément ou de façon plus continue, ils
emploieront des comportements de
maltraitance en négligeant gravement
leur enfant ou en le malmenant active-
ment.

Contexte d'intervention

Le plus souvent, la situation de l'enfant
est devenue si perturbée et perturbante

qu'un service spécialisé de la protection
de l'enfance intervient dans la famille,
autoritairement ou non. Parfois, le pla-
cement de l'enfant dans une famille d'ac-
cueil ou une institution a été nécessaire
pour garantir sa protection. Ici le risque
potentiel est devenu un risque avéré, re-
péré socialement par un trouble, une
conduite déviante, un retard de dévelop-
pement...

Dans ces services, tous les intervenants
sociaux ont alors pour mission essen-
tielle d'assurer la protection des enfants
tout en visant à responsabiliser au mieux
les parents. Quelquefois, ce sont ces
derniers qui ont eux-mêmes sollicité l'in-
tervention d'un service éducatif à domi-
cile ou le placement temporaire de leur
enfant, se sentant dépassés face à une
situation qui les inquiète ou qu'ils ne
peuvent plus contrôler. Ces équipes éla-
borent ainsi de véritables projets d'aide
aux familles. Leurs actions s'exercent
tant auprès des adultes, que des enfants
eux-mêmes directement. Dans tous les
cas, les professionnels garderont tout au
long de leur action une mission perma-
nente d'évaluation et de contrôle. Ils ont
ainsi à rendre compte régulièrement aux
autorités compétentes (administratives
ou judiciaires) de l'évolution de la situa-
tion, du maintien ou non du préjudice à
l'enfant.

Ces spécialistes de l'enfance en danger,
qu'ils soient éducateurs, assistants so-
ciaux ou psychologues sont par leurs
fonctions souvent dans l'entre-deux de
relations interpersonnelles difficiles. En
effet, ce sont ces intervenants
psychosociaux qui contribuent aux ré-
gulations nécessaires dans les tensions
intrafamiliales, comme dans les rapports
de la famille à l'école, aux services de
soins, aux organismes sociaux, par
exemple.

De notre point de vue et selon notre pro-
pre expérience, ces différents acteurs de
la protection de l'enfance, formés à l'es-
prit et à la pratique de la médiation fa-
miliale, peuvent tirer efficacement parti
de cette méthode d'intervention, tout en
continuant d'assurer leur mandat de pro-
tection (évaluation, contrôle). Néan-
moins, dans ce contexte d'autorité, le
professionnel n'agira pas comme média-
teur car, en étant mandaté pour garantir

la protection des mineurs, il est partie
prenante dans les décisions à prendre, il
devient un tiers impliqué; ce qui est tout
à fait contradictoire avec le concept de
médiation. C'est pourquoi, afin d'éviter
toute confusion avec la pratique profes-
sionnelle impartiale et indépendante des
services de médiation, nous employons
le terme «approche médiation» pour
qualifier cette pratique spécifique en
protection de l'enfance.

Champs d'intervention

Ce type d'intervention est particulière-
ment adapté à toutes les situations de
conflits plus ou moins ouverts. Il peut
s'agir de conflits entre parents séparés,
entre parents et grands-parents, parents
et famille d'accueil, parents et adoles-
cent ou de conflits dans des familles re-
construites. L'enfant, dans ces situations,
vit dans l'insécurité, la peur, les tensions
permanentes avec toutes les conduites
symptomatiques habituelles dans ce
genre de situation de façon plus ou
moins grave pour son développement.
Le processus habituel de la médiation
avec ses différentes étapes pourra per-
mettre aux protagonistes de confronter
leurs points de vue et d'arriver par eux-
mêmes à des ententes négociées, déga-
geant ainsi l'enfant d'un «conflit de
loyauté» insoutenable.
Conflits ouverts le plus souvent, mais
aussi antagonismes ou oppositions laten-
tes entre intérêts personnels divergents.
Ainsi, lorsqu'un parent (ou des parents)
s'occupe insuffisamment de ses enfants,
trop préoccupé par d'autres soucis ou
indisponible psychologiquement, il n'y
a pas forcément conflit, mais tout sem-
ble se passer comme s'il était impossi-
ble de satisfaire à la fois les besoins de
l'enfant et ceux du ou des parents. Dans
ces situations, la «négociation sur inté-
rêts», utilisée par l'intervenant social,
permettra d'examiner avec le ou les adul-
tes concernés les différentes options per-
mettant de satisfaire à la fois leurs pro-
pres besoins ainsi que ceux de l'enfant.
Conflits ouverts ou latents, rivalités,
antagonismes, oppositions...; familles
intactes, familles recomposées, parent
seul, familles d'accueil, grands-parents,
familles élargies...; en fait, toutes les si-
tuations familiales problématiques, par
impossibilité de faire coexister des réa-

Des intervenants psychosociaux qui contribuent aux
régulations nécessaires dans les tensions intrafamiliales
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lités psychologiques différentes et les
besoins des uns et des autres, peuvent
bénéficier de l'approche médiation.
Celle-ci permet même d'avancer pas à
pas dans des situations particulièrement
critiques et peu malléables habituelle-
ment (fonctionnements familiaux rigi-
des).

Méthodologie

L'esprit et les techniques de médiation
offrent aux intervenants sociaux une pra-
tique originale complémentaire à leurs
autres compétences professionnelles;
celles-ci sont déjà bien diversifiées. Ils
savent évaluer la dangerosité des situa-
tions familiales et en contrôler l'évolu-
tion. Ils utilisent beaucoup l'écoute et le
soutien individuel (tant auprès des adul-
tes que des jeunes), «l'étayage» paren-
tal, ils savent intervenir entre deux per-
sonnes en se faisant adroitement l'inter-
prète, le porte-parole de l'un ou l'autre.
Certains conduisent des groupes de pa-
role entre pairs, assurent l'animation de
groupes d'enfants à travers des activités
précises, mais ils manquent d'outils spé-
cifiques pour travailler dans les conflits
persistants, encadrer les confrontations
interpersonnelles indispensables, assu-
rer la prise en compte simultanée d'inté-
rêts divergents. Il devient alors difficile
de maintenir l'équidistance entre des
personnes en conflit, de sortir des im-
passes relationnelles, des positions con-
tradictoires, et de s'efforcer à garantir
conjointement la protection d'un jeune
ainsi que le pouvoir concret de décision
de ses parents.

L'utilisation du processus de médiation
en s'adaptant à des contextes d'interven-
tion avec mandat et à des situations sou-
vent complexes nécessitera d'avancer
par touches successives. Les gains ob-
tenus seront parfois petits, mais l'esprit
dans lequel se feront les avancées con-
tribuera à préserver au mieux les places
légitimes de chacun. Il offrira concrète-
ment à des parents les moyens de réus-
sir à maintenir ou restaurer leurs com-
pétences parentales et garantira à l'en-
fant son besoin de continuer d'être pro-
tégé par eux.

En assignant une implication si directe
aux parents, le cadre de la médiation
redéfinit aussi celle du professionnel et
les limites de son pouvoir. L'utilisation

de cette approche restreint l'intrusion des
services sociaux dans la vie privée des
familles au strict nécessaire, en limitant
les interventions à des objectifs précis,
réalistes, accessibles, mesurables. Elle
oblige les professionnels à une plus
grande lisibilité dans leurs actions. Elle
contribue ainsi à éviter la stigmatisation
ou l'instrumentalisation de certaines fa-
milles déjà bien vulnérabilisées par la
vie et si sensibles «au regard des
autres». Elle n'offre pas la guérison, mais
replace pas à pas des éléments impor-
tants pour que les parents puissent main-
tenir leurs rôles et continuer ensemble
d'écrire leur histoire sans que celle-ci soit
surtout celle des services sociaux.

Un exemple d'«approche médiation» en
service de protection de l'enfance est il-
lustré en Annexe 3.

Médiation familiale en protection de
l'enfance : quels défis ?

La pratique de médiation familiale en
protection de l'enfance cherche ses po-
tentialités, ses contours et ses limites.
Des initiatives et des pratiques singuliè-
res se sont développées au fil des an-
nées. Bon nombre de médiateurs fami-
liaux qualifiés continuent, après leur
spécialisation, tout ou partie de leur exer-
cice professionnel antérieur d'éducateur,
assistant social, psychologue. Ces ac-
teurs du champ social ont bien compris
l'intérêt d'une approche qui favorise con-
crètement l'implication directe, la
responsabilisation des intéressés, mais
se demandent comment s'engager dans
une nouvelle pratique professionnelle au
sein de leur institution, en respectant à
la fois le cadre, l'éthique, la déontologie
de la médiation, et leurs missions et obli-
gations de protection de l'enfance. Com-
ment assurer la confidentialité des
échanges, la totale impartialité et indé-
pendance de l'intervenant alors qu'on est
rémunéré par la société pour garantir la
protection des enfants et tenu de rendre
compte de nos actions ?
Lorsqu'il y a possibilité d'engager une
médiation en service indépendant en
parallèle à l'intervention d'un service de
protection de l'enfance public ou privé,
les champs professionnels respectifs
sont bien garantis. Mais les pratiques
professionnelles qui se réclameraient à
la fois de la protection de l'enfance et de

la médiation familiale, au sein de la
même structure, ne garantissent ni l'exer-
cice et la déontologie de la médiation,
ni l'application de l'intégralité des mis-
sions de protection de l'enfance. Ici, le
professionnel est investi d'un rôle de
garant des décisions à prendre concer-
nant la protection des mineurs. Il a des
impératifs à respecter quant à la nature
des difficultés à résoudre. Il peut être
appelé à témoigner en justice. Il devient
un tiers impliqué alors que le médiateur
se doit d'être un tiers neutre quant à la
nature des décisions à prendre. De plus,
l'action du service de protection s'impose
à l'intervenant comme aux familles, alors
que la médiation doit s'exercer dans un
contexte libre et volontaire.

Ainsi, la seule alternative possible à la
complémentarité d'intervention de deux
services (protection et médiation) est que
se développent au sein des services pu-
blics et privés de protection de l'enfance
des pratiques professionnelles de type
«approche médiation» par les acteurs
habituels de la protection de l'enfance
formés spécifiquement à l'esprit et aux
techniques de médiation, sans qu'il soit
question qu'ils agissent en tant que mé-
diateurs.

Une bibliographie est également propo-
sée en Annexe 4.

Annexe 1

Les atouts de la médiation en protec-
tion de l'enfance (récapitulatif)

L'utilisation de l'esprit et des techniques
de médiation contribue plus spécifique-
ment à :

- permettre concrètement de passer d'un
système «d'accusation» à un système
de collaboration, et ainsi diminuer le
risque de blocage ou d'escalade entre
les familles et les services sociaux;

- rechercher de façon opérationnelle
avec les parents la façon dont ils peu-
vent protéger au mieux et par eux-mê-
mes le développement de leur enfant,
augmentant ainsi leurs compétences
parentales. Préserver ou restaurer
auprès des enfants une légitime auto-
rité de leurs parents;

- restaurer les liens familiaux, le main-
tien de la structuration interne des fa-
milles et de leur cohésion, en respec-

Éviter la stigmatisation ou l'instrumentalisation
de certaines familles
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tant leur diversité. Privilégier ainsi une
approche familiale des difficultés plu-
tôt qu'une approche individuelle;

- proposer une démarche pédagogique,
en ce sens qu'elle permet une plus
grande clarification des problèmes à
résoudre et des objectifs à atteindre,
une transparence du processus avec
ses étapes, une expérimentation de
nouvelles façons de se comporter les
uns avec les autres et un modèle de
résolution de conflit à renouveler s'il
y a lieu;

- proposer aux intervenants sociaux de
nouvelles façons de penser et d'agir,
en complément de leurs autres savoir-
faire. Favoriser une plus grande lisi-
bilité des actions et limiter au strict
nécessaire l'intrusion des profession-
nels dans la sphère privée;

- avancer pas à pas dans des situations
complexes ou rigides;

- participer à une diminution de la du-
rée d'intervention globale des suivis
en «milieu ouvert», par une structura-
tion du temps différente des actions
habituelles. Cette intervention peut
d'ailleurs être menée avec d'autres ty-
pes d'actions, en parallèle ou succes-
sivement, selon les situations;

- augmenter l'efficience des placements
en famille d'accueil ou en institution
et à en éviter certains;

- prévenir la dégradation et la
chronicisation des situations. Permet-
tre ainsi de poursuivre en aide con-
tractuelle certains suivis, et éviter leur
«judiciarisation».

Annexe 2

Médiation familiale en service indé-
pendant : l'exemple de Mylène

Les parents de Mylène se sont séparés
alors qu'elle avait 4 ans. Trois ans ont
été nécessaires pour que le divorce soit
prononcé, à l'issue d'une longue bataille
judiciaire.

Depuis le divorce, des procédures se
succéderont durant des années à propos
de Mylène, sa résidence, les droits de
visite, la contribution financière… L'en-
fant «circule» entre ses parents, selon
des modalités «classiques» : résidence
chez sa mère, un week-end sur deux et
la moitié des vacances chez son père,

mais ces derniers ne s'adressent pas la
parole si ce n'est pour s'agresser verba-
lement.

Néanmoins, alors que Mylène a 15 ans,
un conflit important éclate entre elle et
sa mère. Celle-ci, inquiète des fréquen-
tations de sa fille (copain de 26 ans inac-
tif), de la chute de ses résultats scolai-
res, cherche à lui mettre des limites.
Mylène réagit en menaçant de fuguer.
Paniquée, la mère fait appel au père. Afin
de calmer les esprits et de la remettre un
peu sur le droit chemin, les parents dé-
cident avec leur fille que cette dernière
ira quelques jours chez son père. Dans
les faits, installée chez lui, Mylène ex-
prime le désir d'y rester. Le père dépose
une requête auprès du juge aux affaires
familiales et la mère porte plainte con-
tre le père pour non-représentation d'en-
fant.
Ayant pris contact individuellement avec
le service de médiation, ils décident d'en-
treprendre la démarche en y associant
Mylène qui ne voit plus sa mère depuis
six mois.
1re étape : identification de la «situa-
tion-problème»
Les deux parents souhaitent une reprise
de contact entre Mylène et sa mère.
2ème étape : décodage des besoins
Les rencontres individuelles avec cha-
que parent ont permis de mettre à jour
leurs besoins réciproques qu'ils ont va-
lidés lors de leur première rencontre
commune.
Avec l'accord des deux parents, Mylène
a rencontré également la médiatrice afin
de mettre à jour ses propres besoins.
Besoins de la mère :
Madame s'est sentie humiliée de la tour-
nure des événements. Elle dit avoir es-
sayé à plusieurs reprises de parler à sa
fille au téléphone, par SMS, sans suc-
cès. Elle se sent découragée. Ses besoins
sont les suivants :

– ne pas être tenue pour totalement res-
ponsable de la rupture de relation avec
Mylène;

– être entendue par Mylène dans la souf-
france qu'a provoqué son départ;

– reprendre confiance progressivement
dans la relation mère-fille;

– retrouver son sentiment de compé-
tence de mère.

Besoins du père :
 Monsieur reproche à la mère de ne pas
s'être davantage manifestée durant tous
ces mois. Pour lui Mylène est mieux
chez lui, mais doit reprendre contact
avec sa mère.

Ses besoins sont les suivants :

– que la discorde entre Mylène et sa
mère s'apaise;

– garder l'estime et la confiance de
Mylène;

– que les choix de Mylène quant aux
modalités de reprise de liens avec sa
mère soient pris en compte.

Besoins de Mylène :
Mylène expliquera qu'elle a eu beaucoup
de colère contre sa mère qui jugeait son
copain sans le connaître et qui lui a dit
de «dégager chez son père !». Mainte-
nant elle est bien chez son père mais la
colère contre sa mère étant apaisée, cette
dernière lui manque ainsi que sa demi-
soeur de 5 ans. Elle dit beaucoup souf-
frir de la mésentente entre ses parents
depuis qu'elle est toute petite. Son be-
soin essentiel est d'ailleurs qu'ils arrivent
à se parler. Elle ajoute : «d'ailleurs s'ils
s'étaient mieux entendus cela ne se se-
rait pas passé comme cela, ils
m'auraient disputée tous les deux, sans
que je parte vivre chez mon père !». Elle
se sent prête à rencontrer sa mère pour
reparler de tout cela.

Ses besoins sont donc les suivants :

– meilleure entente entre ses parents;

– restaurer la relation avec sa mère et
sa petite soeur;

– être assurée que son père va bien.

Une rencontre mère-fille a permis à cha-
cune d'exprimer sa souffrance, ses bles-
sures, mais aussi se sentir rassurée sur
l'amour réciproque. Elles ont envisagé
les conditions de reprise du lien, la mère
ne réclamant pas la résidence de Mylène
contre le désir de cette dernière, ne vou-
lant surtout pas prendre le risque d'une
nouvelle rupture.

3ème étape : recherche et liste d'options
Avec appui du père, c'est lors de la ren-
contre entre Mylène et sa mère que plu-
sieurs options seront envisagées puis
discutées :

– réinstallation d'un rythme de visites
régulières au domicile maternel;

Proposer aux intervenants sociaux de nouvelles
façons de penser et d'agir
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– souplesse totale laissée à Mylène du
rythme des visites;

– souplesse laissée à Mylène, mais avec
un minimum de deux visites mensuel-
les (option retenue).

4ème étape : discussion et accords
retenus

Lors de la rencontre entre les parents,
l'option retenue entre Mylène et sa mère
est validée par le père en y ajoutant la
précision de son accord préalable. La
mère est beaucoup plus détendue après
l'entrevue avec sa fille. Les deux parents
sont soulagés de cette issue positive.

Un échange s'ensuit entre les deux pa-
rents sur les conditions d'un véritable
apaisement de la relation parentale, de-
mandé expressément par Mylène. Ils
sont tous deux sensibles au besoin de
leur fille, conscients que leurs batailles
incessantes sont destructrices pour elle.
Néanmoins, ils expriment qu'il leur sera
difficile de retrouver le chemin d'un dia-
logue direct, d'une confiance retrouvée
et de la coopération. Ils décident alors
du minimum pour rassurer Mylène et
ouvrir un chemin d'apaisement.

La médiation se termine par une entre-
vue commune de tous. Mylène installée
entre ses parents les écoute lui expliquer
le cheminement et les décisions. La
jeune fille est radieuse de se sentir ainsi
entourée.

5ème étape : Accords parentaux

Un document rédigé par la médiatrice,
approuvé par les parents, est remis à ces
derniers après qu'ils l'aient signé. Il sera
transmis par les intéressés au juge aux
affaires familiales pour homologation du
changement de résidence officielle de
Mylène, et au procureur par l'intermé-
diaire du service pénal.

Médiatrice : Michèle Savourey

Accords parentaux

Entre Madame … et Monsieur …, pa-
rents de Mylène née le 11 octobre 1990

Le 1er mai 2005, un conflit important
éclatait entre Mylène et sa mère chez
laquelle elle résidait habituellement. Sur
cet incident, Mylène est partie chez son
père en accord avec la mère qui pensait
qu'un séjour court au domicile du père
apaiserait les esprits.

Dans les faits. Mylène s'est installée chez
son père, demandant à ce dernier de res-
ter vivre avec lui. Monsieur … a donc
engagé une requête devant le juge aux
affaires familiales afin de solliciter une
modification de la résidence de Mylène.
De son côté, Madame … portait plainte
pour non-représentation d'enfant.

Une rupture totale de liens mère-fille
s'est installée depuis cette date, les pa-
rents ne pouvant pas du tout communi-
quer entre eux.

Informés de la possibilité d'entreprendre
une médiation, les parents ont accepté
de tenter par ce biais de dénouer la si-
tuation. Ils ont souhaité que Mylène soit
directement associée à cette démarche.

L'ensemble des rencontres a permis de
décoder les besoins de chacun, d'abou-
tir dans un premier temps à une rencon-
tre en présence de la médiatrice entre
Mylène et sa maman puis, dans un se-
cond temps, à une reprise de séjour de
Mylène chez elle, pour aboutir enfin à
l'élaboration des ententes suivantes en-
tre parents :

- Mylène restera domiciliée chez son
papa qui aura donc sa résidence habi-
tuelle. Elle maintiendra un lien régu-
lier avec sa maman deux week-ends
par mois, à convenir entre la maman
et la fille en concertation avec son
papa.

- Pour les petites et grandes vacances,
aucune règle ne sera imposée à
Mylène, les parents lui laissant la pos-
sibilité de poursuivre les week-ends
ou de faire des séjours plus longs au
domicile maternel en accord avec ses
deux parents.

- Dans tous les cas, le papa sera informé
au moins une semaine avant du week-
end concerné ou des dates de séjour
au domicile maternel par Mylène,
mais aussi par la maman qui s'assu-
rera ainsi que l'information a bien été
transmise.

- Pour tous les séjours, week-ends ou
autres visites de Mylène chez la ma-
man, le papa assurera le trajet aller et
la maman celui du retour.

Les parents de Mylène ont aussi été in-
formés du besoin essentiel de leur fille
à savoir qu'ils «s'entendent mieux», mais
cela est encore bien difficile compte tenu

des blessures relationnelles anciennes et
encore récentes. Néanmoins, ils se sont
engagés à s'efforcer d'éviter tout propos
négatif ou blessant l'un sur l'autre devant
leur fille, d'avoir une attitude respec-
tueuse l'un envers l'autre et de commu-
niquer un minimum lorsque nécessaire.

Par ailleurs, s'il leur a été possible de
s'entendre sur la résidence habituelle de
Mylène et sur les modalités de reprise
d'un lien régulier avec sa mère, ils n'ont
pas abordé les responsabilités financiè-
res à l'égard de leur fille, laissant ce point
à l'appréciation du magistrat et aux bons
soins de leurs Conseils.

À Vesoul le… Signature du père Signa-
ture de la mère

Annexe 3

«Approche médiation» en service de
protection de l'enfance : l'exemple de
Cécile

Théo, 8 ans, et Jules, 5 ans, vivent avec
leurs deux parents. À la maison, il y a
aussi Cécile l'aînée, 12 ans, qui est la
fille d'un précédent mariage de Ma-
dame. Cécile a vécu la séparation de ses
parents alors qu'elle avait deux ans; c'est
la maman qui a quitté le domicile des
grands-parents paternels où le couple vi-
vait avec Cécile. Cette dernière reste à
la charge des grands-parents pendant
plusieurs années, le père s'étant éloigné
géographiquement et ne cherchant pas
à maintenir des liens réguliers avec sa
fille. Quant à la mère, elle se marie un
an plus tard. Elle cherchera, ayant un
milieu de vie plus stable, à récupérer
Cécile. Ce sera une grande «lutte» avec
les grands-parents, par l'intermédiaire
de procédures judiciaires. Elle finira par
obtenir gain de cause alors que Cécile a
5 ans...

Actuellement sa mère et son beau-père
se plaignent beaucoup de Cécile (ab-
sence d'hygiène, mensonges, vols do-
mestiques, désinvestissement sco-
laire...). Pour eux, elle commence à dé-
teindre négativement sur les autres en-
fants et ils sollicitent de l'aide auprès
d'une assistante sociale.

Le contexte d'éducation est très autori-
taire, culpabilisant; les exigences paren-
tales sont fortes. Cécile est souvent pu-
nie. Néanmoins, elle continue d'aller

L'ensemble des rencontres a permis de décoder
les besoins de chacun
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assez régulièrement chez ses grands-pa-
rents paternels. Elle est en difficulté
majeure face à une mère qui ne sait pas
lui manifester son affection et un beau-
père distant. Les attentes face à cette
jeune de 12 ans sont disproportionnées
par rapport à son âge et à ses capacités.
Elle doit en permanence assumer de
nombreuses tâches ménagères, «montrer
l'exemple» et surveiller ses petits frères.
Cécile ne se plaint jamais et donne tou-
jours raison à sa mère. Elle est persua-
dée que c'est elle qui n'est jamais assez
gentille. Par contre, elle se plaint très
fréquemment de maux de ventre qui l'ont
conduite récemment en service de pé-
diatrie pour un bilan. Après investiga-
tion, cette équipe médicale, inquiète
pour Cécile, dirigera la famille, avec son
accord et celui des autorités administra-
tives, vers un service éducatif contrac-
tuel.

Cécile a déjà vécu plusieurs transitions
familiales douloureuses : la séparation
de ses parents, puis l'abandon du père,
la rupture avec ses grands-parents pa-
ternels, la reconstruction d'une nouvelle
famille... Sa mère et son beau-père ont
des attitudes éducatives rigides avec un
niveau d'exigence sans rapport avec l'âge
et les capacités de Cécile. On peut dire
que cette préadolescente subit à la fois
de la négligence affective, des abus psy-
chologiques ou émotifs, et éducatifs.
Pour le moment, Cécile semble expri-
mer son mal-être par de petits troubles
du comportement (en tout cas nommés
comme tels par sa mère et son beau-père)
et un début de somatisation qui l'ont con-
duite en pédiatrie. Si rien ne change,
cette jeune risque de continuer à traduire
en maux physiques ce qu'elle ne peut
verbaliser en mots ! Cécile présente déjà
des difficultés dans la construction de
son identité. Elle manque de confiance
en elle, d'estime d'elle-même, de cohé-
sion interne...

1ère étape : identification
de la «situation-problème»

Cette famille est donc suivie par un ser-
vice de protection de l'enfance (mandat
contractuel) suite à un signalement de
l'équipe de pédiatrie, inquiète du con-
texte de vie et d'éducation dans lequel
évoluait Cécile. La famille a accepté ce
type d'aide.

La demande du couple était qu'on les
aide à «changer» Cécile dont ils avaient
beaucoup à se plaindre.

Cette tranche d'intervention est donc
centrée sur Cécile, mais hors de sa pré-
sence durant les discussions.

2ème étape : décodage des besoins

Une première rencontre avec la mère et
le beau-père a permis d'une part, de met-
tre à jour sous leurs plaintes leurs be-
soins insatisfaits (ainsi que ceux de la
mère dans la relation à sa fille) et, d'autre
part, d'échanger avec eux sur les besoins
de Cécile à partir de leurs propres per-
ceptions et de l'évaluation préalable ef-
fectuée en équipe (cf. ci-après).

Besoins du couple :

– établir un équilibre entre les trois en-
fants;

– respect par Cécile des consignes fa-
miliales en matière d'hygiène, de tâ-
ches ménagères, etc.;

– respect des biens des autres membres
de la famille par Cécile (vols);

– pouvoir faire confiance à Cécile (men-
songe et influence sur les jeunes).

Besoins spécifiques de la mère :
– se sentir et être reconnue comme

«bonne mère»;

– être la seule référence officielle d'auto-
rité pour Cécile (cf. rôle des grands-
parents paternels);

– pouvoir être fière de son aînée pour
laquelle elle a multiplié les efforts en
vue de son retour chez elle (piètres
résultats scolaires);

– être soutenue par Cécile dans les tâ-
ches ménagères.

Les besoins psychologiques et éducatifs
de Cécile avaient été repérés lors du bi-
lan psychologique et au cours de ren-
contres préalables du référent éducatif
avec cette jeune. À cette étape, ils sont
repris pour être entendus par les «pa-
rents» et intégrés dans le processus.

Besoins de Cécile :
– être considérée en famille comme une

personne aimable;
– être aimée par sa mère et en recevoir

des preuves concrètes;

– être valorisée par les efforts qu'elle
déploie pour seconder sa mère dans
les tâches ménagères;

– se sentir «suffisante» sur le plan sco-
laire;

– conserver un lien d'importance avec
ses grands-parents paternels;

– avoir une place égalitaire au sein de
la fratrie;

– être considérée comme une enfant de
12 ans : droit à un espace de vie per-
sonnel, pouvoir établir des relations
avec des pairs de son choix, droit à
une part d'insouciance et à l'erreur.

3ème étape : recherche et liste d'options

Une deuxième rencontre avec les adul-
tes de la famille a permis d'élaborer des
options avec les «parents» dans diffé-
rents domaines afin de contribuer à amé-
liorer la situation :

1/ placement de Cécile en internat édu-
catif;

2/ placement de Cécile en famille d'ac-
cueil;

3/ inscription de Cécile en internat sco-
laire à la semaine;

4/ clarification et précision des tâches
ménagères confiées à Cécile ainsi que
des règles d'hygiène minimales;

5/ apport aux parents et à Cécile (voire
à tous les enfants) d'une aide éducative
concrète, par deux intervenants diffé-
rents;

6/ mise en place d'un soutien psycholo-
gique pour Cécile;

7/ inscription de Cécile à une aide aux
devoirs;

8/ inscription de Cécile dans une acti-
vité de loisir de son choix;

9/ possibilité pour Cécile de pouvoir in-
viter ses amies à la maison et d'avoir la
permission d'aller chez elles.

4ème étape : discussion et accords
retenus

L'examen des différentes options par le
couple et la vérification en regard des
différents besoins (adultes et Cécile) mis
à jour, qui doivent être simultanément
satisfaits, a permis aux «parents» de re-
tenir les options suivantes :

1/ clarification et précision des tâches
ménagères confiées à Cécile ainsi que
des règles d'hygiène minimales;

2/ apport aux parents et à Cécile (voire
à tous les enfants) d'une aide éducative

Le contexte d'éducation est
très autoritaire, culpabilisant
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concrète, par deux intervenants diffé-
rents;

3/ mise en place d'un soutien psycholo-
gique pour Cécile;

4/ inscription de Cécile à une aide aux
devoirs.

5ème étape : résumé d'ententes

Cette première tranche d'intervention ne
résoudra pas toutes les difficultés de
Cécile, ni ne satisfera tous ses besoins,
mais le fait que l'intervenant social ait
choisi de travailler dans un esprit de
médiation et selon un processus de né-
gociation raisonnée (puisqu'il n'y avait
pas dans la rencontre de personnes en
conflit) a permis certaines avancées, tout
en s'assurant de la collaboration de la
mère et du beau-père. Ces adultes se sont
sentis écoutés, compris. Ils ne se sont
pas sentis accusés, avec le risque de dé-
velopper des mécanismes de défense
encore plus rigides, voire un rejet plus
manifeste de Cécile. Cette enfant n'a pas
non plus été directement prise à parti
dans l'intervention puisque c'est le réfé-
rent psychologique qui a intégré et sou-
tenu ses besoins spécifiques [à noter
d'ailleurs, que la démarche aurait pu être
conduite de façon similaire par un réfé-
rent éducatif, utilisant ce type d'appro-
che]. L'entente reste verbale, mais l'in-
tervenant et les «parents» feront le point
régulièrement pour vérifier l'effectivité
des changements et envisager de nou-
velles avancées.

Annexe 4
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Protection de l'enfance
et de l'adolescence :
Encyclopédie pratique
Les éditions Weka :  une approche globale et pluridisciplinaire de la protection
de l'enfance 

Pour mieux assurer la prévention et contribuer à une coordination renforcée des
dispositifs mis en œuvre, les éditions Weka ont conçu le guide «Protection de
l'enfance et de l'adolescence : Encyclopédie pratique». Actualisé tous les trois
mois, ce guide traite de l'évolution des problématiques de votre secteur, au tra-
vers d'analyses synthétiques, d'initiatives originales et d'exemples concrets.

Découvrez gratuitement pendant 15 jours

la première encyclopédie pratique dédiée à la protection de l'enfance

Sous la direction scientifique de Jean-Pierre Rosenczveig.

Sous la coordination éditoriale de Carol Bizouarn et Cécile Lalumière

Pour bénéficier des 15 jours de consultation gratuite, appelez le 0800 46 77 36 (appel gratuit depuis un poste fixe)

Pour mieux assurer la prévention et contribuer
à une coordination renforcée des dispositifs

Re-créer le liens familiaux
Médiation familiale - Soutien à la p arentalité

de Michèle Savourey-Alezra
La médiation permet de résoudre des tensions et des crises. Cette démarche de «faire avec»
permet de mobiliser les différents acteurs dans l’identification de leurs besoins et dans la
recherche personnelle de nouveaux positionnements.

Cet ouvrage présente les besoins de l’enfant et montre les applications possibles de la média-
tion familiale. Il décrit à l’aide d’exemples diversifiés le processus de médiation appliqué à
différentes situations familiales. Il fournit des repères éthiques. Il précise des enjeux et des
perspectives de la médiation familiale, du soutien à la parentalité.

«...Il est heureux qu'une médiatrice expose le sens de la médiation, son contenu, son déroulement, ses étapes, ses
chances, atouts et difficultés; qu’elle le fasse avec exigence doit être salué... Parier sur l’être humain constitue l’es-
sence même de cet ouvrage... il doit être lu puis relu...». M. Sassier, Union nationale des associations familiales (France).

«Je suis reconnaissant aux auteurs de la justesse et de la clarté de leur démonstration et de la très grande valeur du
descriptif clinique du processus de médiation». J.-J. Andrieux, Association de Sauvegarde de l’enfance et de l’adoles-
cence (France).
Rens. : Éditions chronique sociale, www.chroniquesociale.com; ISBN : 2-7637-7897-6; 2002; 192 pages; 16,80 euros.
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